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Années après années, le Mouvement de la Paix et ses partenaires répondent résolument

à l’appel de l’Onu* à l’occasion de la Journée internationale de la Paix.

En 2012 la misère, les régressions sociales, les guerres locales font encore trop de victimes, la
paix est plus que jamais d'actualité. La tendance perdure de régler les conflits par les armes. Les
informations ont tendance à virer à la propagande et préparer les opinions publiques à la guerre
comme en Syrie. Malgré cela, les populations refusent de plus en plus ces solutions guerrières.

La France doit peser de tout son poids pour que s’opère un transfert des dépenses militaires vers
les besoins humains afin de renverser la tendance des dix dernières années qui a vu une
augmentation de près de 70 % des dépenses mondiales d’armements.

Le 21 septembre est un moment privilégié pour mobiliser les forces de paix, les initiatives sont
de plus en plus nombreuses et unitaires. De Marseille à Caen, de Paris et les départements de
la région parisienne à Angers, des Pyrénées à Rennes en passant par la Bourgogne, c'est un feu
d'artifices d’événements avec des partenaires toujours plus nombreux.

Fait nouveau, l'internationalisation croissante de la journée de la paix :
- A Beit-Jala en Palestine, après un festival de musique le 21 septembre 2011, en partenariat avec
la commune d'Aubervilliers, le 21 septembre 2012 débutera par un festival culturel pour la paix
avec la participation de la ville allemande Iéna.

- Ce 21 septembre 2012 sera lancée à l'initiative d'ONG internationales de l'Unesco l'opération
"Les marionnettes s'engagent pour la paix" pour que, dans le monde entier, soient créées et
présentées le 21 septembre 2013, de nombreuses œuvres pour la paix.

En France au nouveau gouvernement qui a déclaré avec force sa volonté de changement, nous
demandons des actes en faveur de la paix, en premier lieu le respect des résolutions de l'Onu
concernant la Journée internationale de la Paix et des décisions prochaines sur l'éducation à la
paix.

Le 21 septembre 2012 sera une grande journée de mobilisation pour la paix dans le monde !

Communiqué de presse 
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Le 30 novembre 1981, l’Assemblée générale de l’Onu par sa résolution 36/67 décide de créer une journée
internationale de la paix consacrée à la célébration et au renforcement des idéaux de paix tant au sein des
nations et des peuples qu’entre ceux-ci. 

Le 7 septembre 2001, dans sa résolution 55/282*, l’Onu décide de fixer au 21 septembre de chaque année
la date de cette journée et engage tous les Etats-Membres, les organismes des Nations unies, les organisations
régionales et non gouvernementales et les particuliers à la célébrer comme il convient, y compris au moyen
d’activités d’éducation et de sensibilisation. Cette résolution prend place dans la déclaration du millénaire
et l’adoption par l’Onu des huit domaines de la culture de paix définis par l’Unesco.

* Résolution P 23
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Déclaration du Secrétaire général de l’Onu

Le compte à rebours commence aujourd’hui : dans 100 jours, nous
marquerons la Journée internationale de la Paix, à l’occasion de la-
quelle nous appelons tous les combattants dans le monde entier à
déposer les armes et à essayer de trouver des solutions pacifiques
aux conflits.

Célébrée chaque année le 21 septembre, la Journée internationale
de la Paix est pour nous tous l’occasion de réfléchir aux ravages in-
concevables, qu’ils soient d’ordre moral, physique ou matériel, que
fait la guerre. Nous en subissons les conséquences aujourd’hui et
les générations à venir les subiront aussi.

C’est pourquoi cette année, le thème est « Une paix durable pour
un avenir durable ». Il met l’accent sur le fait que nous ne pouvons guère envisager de bâtir un
avenir durable sans paix durable. Les conflits armés s’en prennent aux piliers mêmes du déve-
loppement durable : ils privent les gens de la possibilité de se développer, de créer des em-
plois, de protéger l’environnement, de lutter contre la pauvreté, de réduire les risques de
catastrophes, de faire avancer la justice sociale et de faire en sorte que chacun ait suffisam-
ment à manger.

Dans une semaine, la Conférence des Nations unies sur le développement durable s’ouvrira à
Rio de Janeiro. Ce sera l’occasion pour le monde entier de riposter. Des dizaines de milliers
d’hommes politiques, de dirigeants, de militants, de chefs d’entreprise et bien d’autres encore
se mobiliseront. Rio +20 peut nous aider à tracer la voie d’un avenir durable, l’avenir que
nous voulons.

Nous voulons un avenir où les ressources naturelles sont protégées et mises en valeur et non
pas utilisées pour financer les guerres, où les enfants peuvent recevoir une éducation à l’école
et non pas être recrutés dans l’armée, où l’on s’attaque aux inégalités économiques et sociales
par le dialogue et non pas par la violence.

Si nous voulons bâtir cet avenir, nous devons tous y jouer un rôle personnellement. J’engage
tout un chacun, d’ici au 21 septembre, à réfléchir à la façon dont il peut contribuer. Em-
ployons-nous ensemble à faire que le chemin de Rio nous mène au développement durable, à
la paix durable … et à un avenir où nous vivrons tous en sécurité.

Ban Ki-Moon
Le 13 juin 2012
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Création d’un réseau des sympathisants 
de la paix

Alors que monde subit les effets dévastateurs d'orientations néfastes et que les peuples prennent
conscience de la nécessité d'agir pour leur avenir et même leur survie, alors que l'Unesco a été
créée pour « élever les défenses de la paix » et que la 185ème session du Conseil exécutif a
approuvé la mise en place de six plates-formes intersectorielles dont « la plate-forme pour une
culture de la paix et de la non-violence », le groupe de travail « La culture de la paix » a proposé
le projet de « Festival international de Marionnettes » qui a été approuvé par le Conseil et
auquel se sont associées plusieurs ONG internationales ayant des activités dans le monde entier.

Le festival proposé s'adresse à tous, essentiellement aux jeunes, aux amateurs, mais aussi aux
professionnels des cinq régions du monde. 
Chaque équipe de marionnettes choisira un thème sur la paix au sens large, utilisera la technique
la plus appropriée, en muet ou en parlant.
Les créations d'une durée de quinze minutes au plus seront filmées pour être visionnées et
sélectionnées par un jury et présentées à l'Unesco le 21 septembre 2013.

Plus d’informations sur : www.lesmarionnettesdelapaix.sitew.com/#LE_PROJET.A 

Les marionnettes de la Paix
21 septembre 2013

L’association « Le Mouvement de la Paix » lance la campagne    
« 1 €uro pour la paix » pour offrir à tous les sympathisants du
mouvement pacifiste la possibilité de s’inscrire, quels que soient
leurs moyens, dans un réseau citoyen.

En versant 1 euro symbolique et en indiquant son adresse courriel,
chaque membre du réseau concrétise son soutien et son engagement
pour que la coopération internationale devienne une réalité concrète
et tangible dont l'ampleur crée les conditions de la paix, dans l'esprit
de la déclaration du millénaire*.

Le Mouvement de la Paix crée ainsi la possibilité d’une expression
de masse autour des enjeux déterminants pour l’avenir de l’humanité

développés dans le « Programme d’action pour la Culture de Paix » définie par l’Unesco et
adoptée par l’Onu.

www.1europourlapaix.org

* http://www.un.org/french/millenaire/ares552f.htm
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Programme
des événements en France

* Liste non exhaustive

*
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MARSEILLE (13)

Jeudi 20 septembre, le Conseil régional
PACA, le Mouvement de la Paix et les
partenaires de la Journée internationale de la
Paix organiseront à l’Hôtel de Région un
forum “Ouvrir la voie à une civilisation de
paix” pour anticiper les “Voiles de la paix”,
avec les témoignages de jeunes engagés pour la
paix et la non-violence.
Les Voiles de la Paix en Méditerranée avec

le parrainage de Florence Arthaud

Vendredi 21 septembre de 12h à 14h au
square Narvik, Gare Saint-Charles.
Le Comité d’entreprise des Cheminots de la
région PACA organise “La Paix entre en gare”
sur le thème de la résistance et de la mémoire
autour des cinquante ans de la fin de la guerre
d’Algérie

Samedi 22 septembre à la base nautique de la
Pointe Rouge

10h30 : départ de grands voiliers pavoisés aux
couleurs de la paix

Dès 13h : stands, produits équitables,
expositions, ateliers créatifs, animations,
danse, expression artistique...

14h : lancement officiel des “Voiles de la Paix
en Méditerranée”. Ralliement des bateaux
pavoisés au large de la Pointe Rouge au
Prophète. Déploiement d’une grande chaîne
humaine de la base nautique à la Vieille
Chapelle

18h : accueil des équipages. Verre de la
fraternité

Contact : regine.minetti@mvtpaix.org - 06 88 43 79 93 

MANOSQUE (04)

Mercredi 19 septembre à 8 h 45. Seconde

marche pour la Paix. Départ à 9h du Parc de
Drouille                            

10 h : arrêt à Saint-Etienne les Orgues devant
la médiathèque, place du marché. Poèmes et
chants lus et chantés en public  
11 h 30 : départ vers la montagne de Lure
12 h : regroupement au refuge et à 12 h30 :
arrêt au col de la Graille (parking). Apéritif et
pique nique
14 h : marche jusqu'au Cairn 2000 (1567m).
Messages de paix déposés sur une pierre avec
de nombreux messages du monde entier
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“ En mer, au large, pas de frontières, une race, une seule, celle
des marins... et puis les éléments, la nature et l'immensité.
J'ai grandi dans cet esprit et en tant que « citoyenne du monde»,
je suis pour la paix dans le monde.
En 2004, j'ai fait un voyage entre Sainte Marie de la mer et
Jérusalem pour y apporter un message de paix, puis la « route
d'Elyssa », course pour la Paix en Méditerranée en 2006 et
2007.
La paix et seule la paix peut sauver notre belle planète et
construire le monde de demain, avec les enfants.  
Bravo à cette belle initiative des Voiles de la Paix avec les
enfants.
Je suis une maman aussi et nos enfants ne doivent pas mourir à
la guerre mais au contraire se battre pour la paix ! ”

Florence Arthaud, marraine du projet

En partenariat avec

l’UNRIC (Centre
régional

d'information des Nations Unies pour l'Europe
occidentale) l’événement est organisé pour : 

- Agir pour une Méditerranée pacifique et
solidaire
-Donner du sens à la Journée internationale de
la Paix et travailler à l’émergence d’un intérêt
général et quotidien pour la paix,
- Rassembler toutes les générations  dans la
diversité pour célébrer la Journée internationale
de la Paix décrétée par l’Onu,
- Agir pour un cessez-le-feu effectif, pour
faire cesser la loi du plus fort, du mieux armé,
et lui préférer la mise en mouvement d’une  «
culture de la paix » permettant à chacun de
pouvoir vivre avec dignité dans le respect de
ses droits fondamentaux,
- Sensibiliser la population et engager des
actions “d’éducation à la paix”.

PARTENAIRES

FSU 13, Loisir Solidarité Retraite,
Union Syndicale des Retraités CGT,
PACHAMAMA, les Apprentis de
l’Espérance, MRAP, Marche Mondiale
des Femmes, Collectif 13 Droits des
Femmes, (30 organisations), Un autre
Monde, CE des électriciens et gaziers
CMCAS Marseille, Comité
Départemental UNICEF 13, Action des
Chrétiens pour l’Abolition de la
Torture, CE des Cheminots PACA,
CAL (Céramistes et Artistes de Lilith),
UNRIC, Collectif Femmes Mixité
CGT, Parti de Gauche, Artisan du
Monde, Femmes Solidaires, Vacances
Léo Lagrange, Paroles et Merveilles,
Visiteurs des Malades des
Etablissements Hospitaliers (VMEH),
Centre de Gérontologie Départemental
de Marseille, MNLE, Lycée St
Exupéry, UD CGT, AC2N, Centre
Social la Gavotte Peyret, Association
EAU



DIJON (21)

Colloque international « Paix et

Constitutions » à l’Université de Dijon

Jeudi 20 septembre de 9h à 13h
« La paix en question » en partenariat avec
l'Association française des communes,
départements et régions pour la Paix
(AFCDRP/Mayors for Peace) et en présence
de : 

Federico Mayor, ancien Directeur général de
l’UNESCO et ancien ministre, Président de la
« Fondation Culture de Paix–Fundación
Cultura de Paz »
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CAEN (14)

Le Mémorial de Caen accueille la Journée

internationale de la Paix

Jeudi 20 septembre de 19 à 22 heures
Table Ronde au Mémorial de Caen pour la

Paix, sur le thème  « Le Droit Humain à la Paix »
en présence de Ingeborg Breines, co-présidente
du Bureau international de la Paix, Marcos
Estrada, chercheur en sociologie et consultant
en éducation à la paix et Adeline Prouteau,
avocate, membre de l’Association
internationale des Juristes Démocrates. En
partenariat avec la Ville de Caen. 

Vendredi 21 septembre

1er Rallye de la Jeunesse pour la Paix de
13h30 à 16h30, dans le parc municipal de la
Colline aux Oiseaux avec la participation
d’élèves de 6 collèges du département 
(6 équipes de 6 collégiens). 
Une cérémonie sera organisée et présidée par
le maire de Caen à l’occasion d’une plantation
d’un arbre de la paix.

Origamis pour la Paix au

Musée de l’Histoire pour la

Paix de Caen de 14h à 16h : 
Etape ultime de la
démarche d’éducation à la

paix et à la citoyenneté « Origamis pour la
Paix » avec ateliers d’initiation aux origamis
qui seront ensuite expédiés au Mémorial
d’Hiroshima au Japon.

Une séance de questionnement sera également
organisée sur le monument de Sadako et sera
suivie de la projection du film d’animation

japonais « L’Oiseau bonheur », projection
suivie d’un débat entre les élèves et les
adhérents du Mouvement de la Paix.

Contact : claude.ruelland@mvtpaix.org

AUBAGNE (13)

Vendredi 21 septembre

Dans le cadre de la Fête de la Paix, la Ville
d'Aubagne et l'Appel des Cent pour la paix
organisent un débat. En présence de Paul
Quilès au théâtre Le Comédia.

Samedi 22 septembre

Concert gratuit de

Grand Corps Malade et

Jehro
Cours Foch à Aubagne

Contact : michelamar13@free.fr
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- Pr. Bernard Quiriny, Université de Bourgogne
- Dr. Stéphane Kotovtchikhine, Maître de
conférences à l’Université de Bourgogne 
- Dr. Raphaël Porteilla, Maître de conférences
à l’Université de Bourgogne 
- Dr. Catherine Maia, Professeure de droit à
l’Université lusophone de Porto
- Dr. Anatole Ayissi, Directeur de Cabinet du
Représentant spécial du secrétaire de l’ONU
pour l’Afrique centrale
- Dr. Philippe Icard, Maître de conférences à
l’Université de Bourgogne

De 14h30 à 17h30
« La paix, un droit en questions dans la

constitution française »

- Pr. Joël Mekhantar, Université de Bourgogne 
- Pr. Mihaela Ailincai, Centre d'Etudes sur la
Sécurité Internationale et les Coopérations
Européennes (CESICE), Université Pierre
Mendes France (Grenoble II)
- Nicolas Sautereau, ATER à l’Université de
Paris XI, Doctorant Université de Bourgogne
- Pr. Virginie Donier, Université de Franche
Comté, Besançon 

- Dr. Laurence Baghestani, Maître de
Conférences à l’Université de Bourgogne et
Dominique Volut, ATER et Doctorant
Université de Bourgogne 
- Pr. Jean-Claude Colliard, Université de
PARIS 1 Panthéon-Sorbonne - Président du
PRES HéSam, Ancien Directeur de cabinet de
François Mitterand, Président de la République
et de Laurent Fabius, Président de l’Assemblée
nationale, Ancien Membre du Conseil
constitutionnel, Paris

Vendredi 21 septembre de 9h00 à 12h45
La Paix, un droit en questions dans les

Constitutions étrangères (I)

Présidence : Pr. Michel Fromont, Université de
Paris 1 Panthéon-Sorbonne

- Pr. Chung-Ming Liang, Université Fu-Jen de
Taipeh, Taiwan

- Pr. Hiromi Nishimura, Ancien Doyen de la
Faculté de Droit de l’Université d’Hiroshima,
Japon
- Pr. Robert F. Turner, Université de Virginie
(Virginia School of Law), Etats-Unis
- Pr. Marisol Pena Torres, Université
Pontificale Catholique du Chili, Juge au
Tribunal Constitutionnel du Chili
- Christophe Barbey, Juriste, APRED, Suisse
- Dr. Jürgen Jekewitz, Président de
l’Association « Deutsch-Französische
Juristenvereinigung », Ancien Directeur du
Département des Affaires européennes au
Ministère fédéral de la Justice de Berlin

La Paix, un droit en questions dans les

Constitutions étrangères (II)

De 14h00 à 18h00

- Pr. Robert Charvin, Université de Nice
Sophia Antipolis, Doyen honoraire de la
Faculté de Droit, Nice
- Pr. émérite Albert Bourgi, Université de
Champagne-Ardenne, Reims 
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- Pr. Ferhat Horchani, Président de
l’Association Tunisienne de Droit
Constitutionnel, Université de Tunis El-Manar,
Tunisie
- Pr. Mathias Chauchat, Université de la
Nouvelle-Calédonie 
- Pr. Jean-Pierre Massias, Université de PAU
et des Pays de l’Adour, Pau
- Pr. Abdelkhaleq Berramdane, Université
François Rabelais, Tours
- Pr. Jean-Denis Mouton, Université de
Lorraine Nancy 2

Cocktail de clôture du colloque : vers 18h

LONGVIC (21)

Vendredi 21 septembre

Concours de dessins ouvert aux jeunes

longviciens. Le Conseil Municipal Junior
lance début septembre un concours de dessins
sur le thème de la Paix, concours qui donnera
lieu à une exposition au centre municipal des
associations. Le vernissage et la remise de

prix aux trois gagnants (un par catégorie :
CM1 - CM2 - 6e) auront lieu le 21 septembre
à 18h à la Maison Jules Verne

Contact : Service Jeunesse de la Ville de Longvic - 03 80
68 45 73 ou 03 80 68 44 23 - jeunesse@ville-longvic.fr

Dimanche 23 septembre au lac Kir 
Grand Dej' (forum des associations).
Présentation de panneaux sur les dépenses
d'armement et signature de pétition relative au
budget de la défense. Mur de messages pour la
Paix qui sera envoyé à l'Unesco

Contact : michel.faitot@wanadoo.fr

MONTEGUT-ARROS (32)

Samedi 22 septembre

Fête de la Paix avec au
programme, une marche
pour la paix, des ateliers,
projection d e  l ’Oiseau
bonheur, m u s i q u e ,
conférence. 

Programme complet sur : www.jip.moonfruit.fr
Contact : michel.faitot@wanadoo.fr

RENNES (35)

“Tout Rennes cultive la paix”

Du 4 au 14 septembre, exposition de peinture
« Eden » de l’artiste Alain Aurégan à
l’initiative de la ville de Rennes et du comité
du Mouvement de la Paix de Rennes

Jeudi 6 septembre à 18 heures, inauguration

de l’exposition à l’Hôtel de Rennes Métropole
Hall Sud - 4, avenue Henri Fréville

Contact : roland.nivet@mvtpaix.org - 06 85 02 87 14

CAHORS (46)

Vendredi 21 septembre à 18 h dans le Lot,
Pause d'une plaque pour l'inauguration de la
"Fontaine de la Paix" située place Mitterrand
à Cahors. En partenariat avec la mairie de
Cahors

Contact : Marie-Annick Floch - mafloch@hotmail.fr

ANGERS (49)

Mercredi 12 septembre

A 15h, exposition de la tapisserie "Le Chant
du monde" au Musée Jean Lurçat, et visite

commentée sur le thème « La guerre et

l’après-guerre » par Jean Lurçat en présence
de Mme Kyoko Hama, Mme Miho Shimma-
Cibot, présidente de l'Institut France
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Hiroshima-Nagasaki,  ainsi que le Délégué  
général de l’AFCDRP, Michel Cibot qui seront
accueillis officiellement par la mairie
d’Angers et le collectif. 
A 20h, témoignage de Mme Kyoko Hama,

japonaise, survivante de la bombe atomique

de Hiroshima, Salle Claude Chabrol, rue de
Pruniers, Belle Beille à Angers. 
Une soirée publique de débats sera proposée
après le témoignage de Mme HAMA, suivie
de l’écoute d’une cantate « Survivre  après
Hiroshima » interprétée  par le Royal
Philharmonique Orchestre  de Londres  du
compositeur français René Maillard.  
Pendant l’écoute de cette cantate, des photos
du parcours de Mme Hama et du
bombardement de Hiroshima  seront projetées
sur écran.

Mercredi 19 septembre à 20h. Témoignage

de deux japonais sur les changements dans la
vie quotidienne des habitants de Fukushima
depuis mars 2011. A la Maison de quartier des
Hauts-de-Saint-Aubin

Vendredi 21 septembre

Matinée : séances de cinéma et activités
symboliques dans plusieurs villes du
département
Après-midi : débat philosophique pour

enfants puis lâcher de colombes. 
17h30 : célébration devant le monument de la
paix, place de la Paix à Angers
18h : pot de l’amitié puis pique-nique
convivial
20h30 : soirée « Algérie, 50 ans

d’indépendance » et concert du groupe
algérien Agriss

Contact : Marinette Prouteau - 06 82 49 02 18  

ALENYA (66)

Semaine du 10 au 16 septembre

Exposition de livres sur la culture de paix à la
Médiathèque de la ville

Vendredi 21 septembre : travail sur la culture

de la paix à l'initiative des instituteurs  de
l'école maternelle

Concert commun école maternelle et primaire
à 17h, en présence des parents. Chansons
inventées à l'Ecole Primaire

Contact : Noëlle Canadelle canadelnoel@hotmail.fr

PERPIGNAN (66)   

Mercredi 19 septembre

Fête de la Paix : musique, théâtre, conte, film
"le chat du rabbin" ou "le vilain petit canard"

Contact : Noëlle Canadelle canadelnoel@hotmail.fr

PARIS (75)
Dimanche 23 septembre de 10h à 16h30 

Croisière de la Paix

sur la Seine

sur le thème « L’eau
comme enjeu dans les
conflits » en présence
de 
- Jean-Pierre Bugada,
responsable de la
communication pour
la France et Monaco à

l'Onu qui interviendra sur la question de l’ «
Exercice du droit des peuples à la paix » 
- Faty Koumba, juriste, présidente du Collec-
tif « Faty Koumba , Association des libertés,
droits de l’homme et non-violence »
- Jean-Claude Oliva, président de la Coordi-
nation Eau-Ile de France et co-organisateur
du Forum alternatif mondial de l'eau FAME.
- Pascal Torre, professeur des Universités

Sont prévus sur le bateau un déjeuner, des
animations musicales et pour finir, un lâcher
de 70 colombes. 

Départ et retour au niveau du quai François
Mauriac rive gauche

Contact : Maryse Bénech - marysebenech@wana-
doo.fr - 01-45-86-53-84
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SAIX (81)
A l’initiative du Secours Populaire Français
du Tarn

Exposition et plantation d'un arbre de la

Paix

MONESTIES  (81)
Exposition de la Collection du SPF de
broderies et patchwork sur le thème de la Paix

SAINT-BENOIT DE CARMAUX (81)
Exposition de textes, poèmes et dessins

GRAULHET (81) 
Exposition de photographies et poèmes

ALBI (81) 
A l'initiative du MAN
Stands de diverses associations et signature
d'une pétition contre les armes nucléaires
Une vingtaine de Communes accrocheront le
drapeau arc-en-ciel de la Paix

Contact : Monique Sanchez- Commission Paix de la
Fédération du Tarn du SPF - joetmo@wanadoo.fr

LE CREUSOT (71)
A l’initiative du Collectif pour la Paix du
Creusot 

Vendredi 21 septembre à partir de 17h30
Concert pour la Paix à l’Esplanade de l’Arc
avec la participation de Wellmove, Strange
Milk, Yvon Puzenat et les As Sauciers du
Temps Bourg.
Réalisation artisitiques des enfants des
restaurants scolaires de écoles R. Rochette,
Sud-Michelet, P. et M. Curie, La Charmille,
La Pépinière, Charles de Gaulle et Victor
Hugo.

POISSY (78 )

Vendredi 21 septembre

au Bureau Information Jeunesse 13, boule-
vard Victor Hugo à Poissy 

18h15 : accueil des jeunes, des élus, des as-
sociations de la ville par le maire, le Comité
local du Mouvement de la Paix et les associa-
tions de jeunesse pour la Journée internatio-
nale de la Paix 

18h30 : présentation de documents filmés

de Médecins Sans Frontières, et débat avec
les jeunes sur l'action humanitaire, notam-
ment dans les zones de conflits, avec la parti-
cipation d'Isabelle Ferry de MSF

19h30 : pot de la paix et de la solidarité.

Contact : michel.thouzeau@gmail.com - 06 63 00 84 61 

CARRIÈRES-SOUS-POISSY (78 )

Vendredi 21 septembre

Avenue des Violettes à la Cité des fleurs
17h : accueil par les organisateurs et les ma-
rionnettes Lucile et Hélène
17h15 : fleurissement de l'arbre de la paix
par les jeunes de la cité
17h30 : le pot de la paix et de la solidarité

A l'initiative du Comité local du Mouvement
de la Paix et de locataires de l'Amicale, en
présence du bailleur Efidis et de représen-
tants de la ville.

Contact : michel.thouzeau@gmail.com - 06 63 00 84 61 

ACHÈRES (78)

Vendredi 21 septembre 

Projection et débat

20h45 : projection de documents filmés et
débat avec des représentants de populations
victimes de conflits
22h : le pot de la paix et de la solidarité
Salle Biraud au 68 rue Georges Bourgoin à
l'initiative du Comité local du Mouvement de
la Paix et de la Municipalité

Contact : michel.thouzeau@gmail.com - 06 63 00 84 61 
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MALAKOFF (92)

Malakoff cultive la paix

Programme local d’action pour une culture de
la paix (PLACP)

Du 21 septembre au 13 octobre

Exposition « Artistes  pour la paix » à la
médiathèque Pablo Neruda et dans le patio de
l’Hôtel de ville

Vendredi 21 septembre à 18 h 30 
Vernissage et rencontres avec les artistes
durant l’exposition

Duos pour la paix : 21  artistes exposent chez
des commerçants de la ville  

Samedi 22 septembre à 17h à la médiathèque,
22 rue Béranger. Rencontre avec des

journalistes, anciens otages - Lire en paix

Dimanche 23 septembre à partir de 10h. On

cultive la paix sur le marché de Malakoff ! 

Déambulation aux couleurs de la paix avec les
drapeaux arc-en ciel et la participation  de
musiciens, artistes,…. et de tous les citoyens
qui veulent contribuer à la promotion de la
culture de paix et de la non-violence

Jeudi 27 septembre à 20 H 30 au cinéma
Marcel Pagnol 
Projection du film -  « Ini Avan » film sri-
lankais de Asoka Handagama
Film projeté dans le cadre de la reprise de la
sélection Cannoise de l'ACID (Association du
cinéma Indépendant pour sa Diffusion en Ile-
de-France, avec le soutien de la Région
Île-de-France)  – projection suivie d’un débat
avec Laurent Aléonard (Héliotrope  Films)
diffuseur du film et un universitaire  spécialiste
du Sri-Lanka . 

Samedi 6 octobre de 15 à 17h30, débat sur

l’arme nucléaire avec Paul Quilès ancien
ministre de la Défense, autour de son livre
« Nucléaire, un mensonge français ». Paul
Quilès dédicacera son livre à la librairie

« L’Ilôt page » 75 rue Pierre Larousse
17h 30 : conférence-débat avec Paul Quilès   -
animé par  Michel Cibot, Délégué général de
l’AFCDRP – Maires pour la Paix / France
(Association Française des Communes,
Départements et Régions pour la paix) 
Maison de la vie associative -  28 rue Victor
Hugo – 92240 Malakoff 

Vendredi 19 octobre à 18h 30 : débat avec
Joëlle Fontaine auteur du livre « La Résistance
grecque de 1941 à 1946 » et de Aliki
Papadomichelaki spécialiste des relations
extérieures et de la défense. Chants et poèmes
grecs avec Anastassia Politi, auteur et metteur
en scène. Buffet grec à la Maison de la vie
associative -  28 rue Victor Hugo – 92240
Malakoff

Contact  : nicolebouexel@wanadoo.fr

BAGNOLET (93)

Vendredi 21 septembre à 20 heures
Rencontre-débat sur le thème 
« Exigez un désarmement nucléaire total »
à la Médiathèque de Bagnolet en présence
d’Albert Jacquard professeur d’humanisme et
Dominique Lalanne directeur honoraire de
recherche en physique nucléaire au CNRS 
Participation sous réserve de Pierre Villard ,
auteur de « En finir avec l’arme nucléaire »,
Co-président du Mouvement de la paix de
2002 à 2012

SAINT-OUEN (93)

Vendredi 21 septembre 

Projection d’un film pour la paix pour tous les
âges à 14h, 18h et 20h, Espace 1789. Compte-
rendu de la délégation présente à la conférence
de Bil'in en Palestine en avril 2012

Samedi 22 septembre

Démonstration d'origamis et jeu de la
colombe à la fête de la ville  

Contact : Lydia TEXIER - lydia-texier@orange.fr - 
06 12 86 23 57
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BLANC MESNIL (93) 

Samedi 22 septembre

Rallye de la Paix en Seine-Saint-Denis 
« Connaître le passé pour préparer l’avenir »
ouvert aux associations de la ville.
Pavoisement des maisons individuelles dans la
ville et drapeau géant sur la mairie.
Sortie d’un journal spécial 21 septembre

Contact : Yvonne d’HENRY - y.dhenry@wanadoo.fr -
06 27 92 67 16

BOBIGNY (93)  

Participation au rallye de la Paix en Seine-Saint-
Denis, le samedi 22 septembre.

VILLEPINTE,AULNAY, SEVRAN,
TREMBLAY (93)  

Vendredi 21 septembre

Montée du drapeau de la Paix sur les mairies

Contact: Pierre FLAMENT - pierre1.flament@wanadoo.fr -
01 48 23 49 92

STAINS (93)
A l’initiative de l’IDRP (Institut de
Documentation et de Recherche sur la Paix)

Vendredi 28 septembre à 20h30

Débat à la Maison du Temps libre à Stains sur le
thème : « Afrique de l’Ouest : quels enjeux ? »

avec la participation de Pierre Paul DIKA,
docteur en droit, enseignant aux universités de
Reims et de Ngaoundéré (Cameroun), membre du
conseil scientifique de l’IDRP. Il traitera du Mali
dans un contexte d’ensemble

L’IDRP est partenaire de la Ville de Stains et du
Conseil général de Seine Saint Denis pour la
Culture de la paix

SAINT-DENIS (93)  

Vendredi 21 septembre

Rassemblement avec d’autres associations
locales autour de l’Arbre de la Paix avec textes
et chansons de Paix, près de la Basilique
(philatélie, origamis, restauration légère,
livres...)

Samedi 22 septembre

L’association « Vélo à St Denis » et le
Mouvement de la Paix agissent ensemble sur
le thème « Le vélo pacifie la ville ». Les vélos
pavoisés aux couleurs de la Paix relieront
entre elles les initiatives et événements du jour
initiés par la ville ou les associations.

Mardi 25 septembre

Compte-rendu public de la délégation qui s’est
rendue à Hiroshima de début août 2012
comprenant trois dionysiens dont deux jeunes
de la ville

Mercredi 26 septembre

Ludothèque Poulain en Paix

Matinée au centre de loisirs avec le jeu de la
colombe
Après midi : atelier d’origamis pour enfants et
leurs parents

Contact : Majid WANNASS wannass@sfr.fr
06 27 03 08 31

VILLEJUIF (94)  
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Les partenaires de la 
Journée internationale 

de la Paix
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Organisations partenaires

Partenaires Presse
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Association Française d’Amitié et de Solidarité
avec les Peuples d’Afrique - AFASPA
www.afaspa.com

Association Française des Communes,
Départements et Régions pour la Paix - AFCDRP
www.afcdrp.com

Association Nationale des Elus Communistes
Républicains - ANECR
www.elunet.org/spip.php?rubrique17

Appel  des Cent

Asssociation Républicaine des Anciens
Combattants - ARAC
www.arac-et-mutuelle.com

Association Internationale des Educateurs pour
la Paix - AIEP
http://iaep.chez-alice.fr

Comité d’Etablissement des cheminots de PACA
www.ce-paca.org

Confédération Générale du Travail - CGT
www.cgt.fr

Coordination pour l’éducation à la non-violence
et à la paix
www.decennie.org

CRID
www.crid.asso.fr

Droit Solidarité
http://droitsolidarite.free.fr

Enseignants pour la Paix
http://enseignantspourlapaix.wordpress.com

Fédération Nationale des Déportés Internés,
Résistants et Patriotes - FNDIRP
www.fndirp.asso.fr

Fédération Syndicale Unitaire - FSU
www.fsu.fr

Femmes Solidaires
http://www.femmes-solidaires.org

France Amérique Latine
www.franceameriquelatine.fr

Frères des Hommes
www.fdh.org

Galerie Art et Paix
www.artetpaix.net

Greenpeace
www.greenpeace.org

Hamap
www.hamap.org

Institut de Documentation et de Recherche
sur la Paix - IDRP
www.institutidrp.org

JOC
www.joc.asso.fr

Ligue des Droits de L’Homme - LDH
www.ldh-france.org

Le Mouvement de la Paix
www.mvtpaix.org

Ligue de l’Enseignement
www.laligue.org

Marche Mondiale des Femmes
www.marchemondialedesfemmes.org

Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié
entre les Peuples - MRAP
www.mrap.asso.fr

ONU-UNRIC
www.unric.org

Pax Christi
http://paxchristi.cef.fr

Réseau Sortir du Nucléaire
www.sortirdunucleaire.org

Sud PTT
www.sudptt.org

Ville de Saint-Denis
www.ville-saint-denis.fr

Altermondes

www.altermondes.fr

Clara Magazine

www.clara-magazine.fr

L’Elu d’aujourd’hui

www.elunet.org

L’Humanité

www.humanite.fr

Témoignage Chrétien

www.temoignagechretien.fr

Planète Paix

www.mvtpaix.org/outils/planetepaix/planete-paix.php

Politis

www.politis.fr
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A la suite d’une proposition faite par l’UNESCO, l’Assemblée générale des Nations Unies a défini en
1998 (résolution A/52/13) “la culture de la paix comme un ensemble de valeurs, d’attitudes et de
comportements qui rejettent la violence et inclinent à prévenir les conflits en s’attaquant à leurs causes
profondes et à résoudre les problèmes par la voie du dialogue et de la négociation entre les personnes,
les groupes et les nations.”

La Déclaration et le Programme d’action des Nations Unies sur une culture de la paix (résolution
A/53/243) appelle chacun – gouvernements, société civile, médias, parents, enseignants, politiques,
scientifiques, artistes, ONG et tout le système des Nations Unies – à assumer ses responsabilités en la
matière. 

Il indique huit domaines d’actions aux acteurs qui interviennent aux niveaux

national, régional et international :

Renforcer une culture de la paix par l’éducation en encourageant l’éducation pour tous,
notamment pour les filles ; en révisant les programmes d’enseignement afin de promouvoir les
valeurs, les attitudes et les comportements, inhérents une culture de paix ; en formant à la prévention
et au règlement des conflits, au dialogue, à la recherche du consensus et à la non-violence active…

Promouvoir le développement économique et social durable en ayant pour objectif l’éradication
de la pauvreté ; en s’attachant aux besoins particuliers des enfants et des femmes ; en travaillant à
une durabilité environnementale ; en instaurant une coopération nationale et internationale, destinée
à réduire les inégalités économiques et sociales…

Promouvoir le respect des droits de l’homme en diffusant la Déclaration Universelle des droits
de l’homme à tous les niveaux et en mettant pleinement en oeuvre les instruments internationaux
relatifs aux droits de l’homme.

Assurer l’égalité entre hommes et femmes en intégrant une perspective sexospécifique et en
encourageant l’égalité dans la prise de décisions économiques, sociales et politiques ; en éliminant
toutes les formes de discrimination et de violence à l’égard des femmes ; en fournissant un appui
et une aide aux femmes dans des situations de crise liées à la guerre et à d’autres formes de
violence…

Favoriser la participation démocratique en formant des citoyens responsables ; en renforçant
des actions destinées à favoriser les principes et les pratiques démocratiques ; en créant et en
développant les institutions et les processus nationaux qui favorisent et soutiennent la démocratie…

Développer la compréhension, la tolérance et la solidarité en favorisant un dialogue entre les
civilisations ; des actions en faveur des groupes vulnérables, des migrants, des réfugiés et des
personnes déplacées, des populations autochtones et des groupes traditionnels ; le respect de la
différence et de la diversité culturelle…

Soutenir la communication participative et la libre circulation de l’information et des

connaissances par des actions telles que le soutien aux médias indépendants dans le cadre de la
promotion d’une culture de la paix ; l’utilisation pertinente des médias et de la communication de
masse ; des mesures destinées à résoudre la question de la violence dans les médias ; le partage des
connaissances et de l’information au moyen des nouvelles technologies…

Promouvoir la paix et la sécurité internationale par des actions telles que la promotion d’un
désarmement général et complet ; une meilleure participation des femmes à la prévention et au
règlement des conflits et à la promotion d’une culture de la paix dans des situations de postconflit
; des initiatives dans des conflits ; la promotion de mesures de confiance et d’efforts pour la
négociation de règlements pacifiques des différends…

1
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La culture de la paix

Textes de référence
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L’Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 36/67 du 30 novembre 1981, par laquelle elle a déclaré que le troisième
mardi de septembre, jour d’ouverture de la session ordinaire de l’Assemblée générale, serait
officiellement proclamé Journée internationale de la Paix et observé comme tel et qu’il serait
consacré à la célébration et au renforcement des idéaux de paix, tant au sein des nations et des
peuples qu’entre ceux-ci,

Rappelant également ses autres résolutions sur la question, dont la résolution 55/14 du 3 novembre
2000,

Réaffirmant que l’observation et la célébration de la Journée internationale de la Paix contribuent
à renforcer les idéaux de paix et à atténuer les tensions et les causes de conflit,

Considérant que la Journée internationale de la Paix offre une occasion de faire cesser la violence
et les conflits dans le monde entier et qu’il importe par conséquent de la faire connaître et observer
le plus largement possible au sein de la communauté mondiale,
Souhaitant appeler l’attention sur les objectifs de la Journée internationale de la Paix et, à cette fin,
fixer pour la célébration annuelle de la Journée une date qui soit distincte de celle de l’ouverture de
la session ordinaire de l’Assemblée générale,

1. Décide qu’à compter de la cinquante-septième session de l’Assemblée générale, la
Journée internationale de la Paix sera observée chaque année le 21 septembre, jour dont il faudra
faire savoir à tous qu’il sera celui de la célébration et de l’observation de la paix ;

2. Déclare que dorénavant, la Journée internationale de la Paix sera observée comme une journée
mondiale de cessez-le-feu et de non-violence, pendant laquelle toutes les nations et tous les peuples
seront invités à cesser les hostilités ;

3. Engage tous les Etats Membres, les organismes des Nations Unies, les organisations régionales
et non gouvernementales et les particuliers à célébrer comme il convient la Journée internationale
de la Paix, y compris au moyen d’activités d’éducation et de sensibilisation, et à oeuvrer, de concert
avec l’Organisation des Nations Unies, à l’établissement d’un cessez-le-feu mondial.

* Résolution de l'Onu 55/282 
du 7 septembre 2001

Textes de référence


